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Code civil

Paragraphe 2 — Du passif de la communauté, et des actions qui en résultent contre la
communauté

Extrait

Article 1417

Version du 10 février 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Si la succession n’a été acceptée par la femme que comme autorisée en justice au refus du mari, et s’il y a eu inventaire, les créanciers ne
peuvent poursuivre leur paiement que sur les biens tant mobiliers qu’immobiliers de ladite succession, et, en cas d’insuffisance, sur la nue
propriété des autres biens personnels de la femme.

Version du 22 septembre 1942

Texte source : Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.

Si le mari donne son acquiescement expres ou tacite a 1’acceptation pure et simple de la femme, ou s ’il contond sans 1nvema1re Drealable les
meubles de la \LIC(,CSSIOI] avec les blcns mcubles de la Lommunaute lcs creanmels de ld successmn :

peuvent poursuwre leur payement paiement

que sur 1es blens de ld Lommunaule et du mari, en meme temps que sur la pleme propriété des
s biens personnels de la femme.
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